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LE DÉFICIT DU RÉGIME DE  RETRAITE S’INVITE 
DANS LE DÉBAT SUR LA DESSERTE POLICIÈRE

Le Conseil municipal a choisi ce lundi de conserver 
son corps de police municipal suite à un processus où 
tout a été examiné de façon exhaustive. Tous les coûts 
directs, indirects et les pertes de revenus ont été ana-
lysés par le Conseil a�n d’en arriver à cette décision.

Quatre éléments majeurs se sont imposés au cours 
de cette analyse :
-  Le dé�cit connu du régime de retraite des policiers 
est de 3,2 millions $ et entraînerait une sortie de 
fonds immédiate et non remboursable à même les 
taxes des citoyens.

-  Notre clause banquier nous permet de nous faire 
rembourser avec intérêts les sommes versées en trop 
par la Ville dans le régime de retraite. Dans le cas 
des policiers, nous estimons cette avance de fonds 
à 700 000 $ qui serait perdue s’il y a rupture du lien 
d’emploi avec les policiers.

-  Actuellement, le Gouvernement du Québec ne facture 
que 53 % de la facture aux municipalités alors que 
dans le reste du Canada c’est 100 %. À tout moment, 
le conseil des ministres peut modi�er ce pourcen-
tage. Aussi, on ne nous garantit le montant à payer 
que pour l’an 1, aucune garantie pour les années 
suivantes. Le ministère de la Sécurité publique ne 
garantit pas non plus la méthode de calcul pour éta-
blir le prix pour les années subséquentes.

Analyse des coûts et des pertes de revenus  advenant 
un transfert à la Sûreté du Québec :
-  Sans même tenir compte des pertes de revenus et 
autres coûts indirects, la facture de la SQ à 100 % 
serait plus élevée que celle de notre sûreté munici-
pale. 

-  Tous les revenus liés aux infractions sur les routes 
numérotées seraient dorénavant encaissés par le 
Gouvernement du Québec, nous estimons les pertes 
de revenus à plus de 800 000 $.

-  La Ville aurait à embaucher des inspecteurs munici-
paux pour faire respecter des règlements non appli-
qués ou non priorisés par la SQ ce qui représente une 
dépense de 156 000 $.

-  L’analyse indique qu’avec une facture à 53 %, il 
en coûte 4 242 919$ sur 10 ans de conserver notre 
police municipale.

-  Si la facture grimpe à 70 % tel que des rumeurs le 
laissent entendre, la Ville économise 4 934 217 $ sur 
10 ans en conservant sa police.

Vous voulez écrire au maire de Thetford Mines pour lui faire part de 
vos commentaires ? Faites-le à l’adresse suivante : 144, rue Notre-
Dame Ouest, C.P. 489, Thetford Mines (Qc) G6G 5T3 ou encore par 
courriel à maire@ville.thetfordmines.qc.ca

RÉCUPÉREZ DÈS MAINTENANT VOS LAISSEZ-PASSER
POUR LE SPECTACLE DE « ALEXIS LE TROTTEUR »

Le 28 septembre, dans le cadre des Journées de la culture, 
se déroulera à la bibliothèque L’Hiboucou, des prestations 
de la pétillante Rose Latulipe, accompagnée de son per-
cussionniste, sur la légende québécoise « Alexis le Totteur ». 
Une version adaptée pour les enfants âgés de 2 à 5 ans 
sera présentée à 9 h 30 et 10 h 30. Un spectacle plus fami-
lial, pour les enfants de 6 ans et plus, sera offert à 13 h 30.

Les places pour assister à l’une ou l’autre des représenta-
tions sont limitées, alors il est possible de récupérer dès 
maintenant au comptoir de prêt de la bibliothèque, située 
au 5, rue de la Fabrique, les billets qui sont offerts gratui-
tement. Pour information, composez le 418 335-6111.

PARTICIPEZ AUX ATELIERS-CONFÉRENCES  
EN ARTS VISUELS

Durant la saison automnale se dérouleront à la Maison 
de la culture de Thetford Mines des ateliers-conférences 
en arts visuels. Pour plus d’information, consultez le site 
Web de la Ville sous la section Événements ou composez le 
418 335-2981, poste 306.

INSCRIVEZ-VOUS À LA LIGUE DE BADMINTON  
POUR ADULTE

La Ville offre à la population une Ligue de badminton ami-
cale pour adulte. Les parties se déroulent du 18 septembre 
au 4 décembre de 19 h à 20 h à la polyvalente de Thetford 
Mines. Le coût pour la session est de 45 $. Pour informa-
tion ou inscription, composez le 418 338-8888, poste 0.

APPEL D’OFFRES

SERVICE D’UN TECHNICIEN EN AUTOMATISATION ET 
CONTRÔLE POUR LA PÉRIODE DU 1ER DÉCEMBRE 2014  

AU 30 NOVEMBRE 2017

AVIS EST, PAR LES PRÉSENTES, DONNÉ QUE des soumis-
sions cachetées et endossées relatives au « Service d’un 
technicien en automatisation et contrôle pour la période du 
1er décembre 2014 au 30 novembre 2017 » seront reçues 
au bureau de la soussignée jusqu’au 2 octobre 2014 à  
14 heures.

Les documents seront disponibles pour distribution à partir 
du 9 septembre 2014, et ce, exclusivement à partir du site 
Internet du Système électronique d’appel d’offres (SEAO); 
les frais établis par SEAO étant applicables.

Aucun dépôt de soumission n’est requis pour la présenta-
tion de votre offre.
 
Les soumissionnaires devront faire parvenir leur proposi-
tion à l’attention de Me Edith Girard, gref�ère, Hôtel de ville 
de Thetford Mines, 144, rue Notre-Dame Ouest, Thetford 
Mines (Québec) G6G 1J3, et ce, avant 14 h, le 2 octobre 
2014. Les soumissions seront ouvertes en public dans la 
salle des délibérations du Conseil de l’hôtel de ville de 
Thetford Mines, le même jour, et au terme de la période de 
réception des soumissions.

La Ville ne s’engage à accepter ni la plus basse soumission 
reçue ni celle ayant obtenu le meilleur pointage �nal ni 
aucune des soumissions.

DONNÉ À THETFORD MINES, ce 8e jour de septembre 2014.

Me Edith Girard,
Gref�ère de la Ville  
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Éléments de décision :
-  L’impact du dé�cit du régime de retraite équivaut à 
un coût d’environ 4 millions $ pour transférer à la SQ.

-  Il existe une forte incertitude sur le maintien de la 
facture à 53 %, surtout dans le contexte actuel.

-  À court terme, le dé�cit du régime de retraite s’acca-
pare les béné�ces éventuels d’un transfert à la SQ.

-  Une fois le dé�cit résorbé, l’économie serait encore 
plus grande pour la Ville en cas de transfert.

-  Transférer à la SQ est une décision irréversible, 
choisir de conserver notre sûreté municipale est une 
décision réversible.

Marc-Alexandre Brousseau, maire

RÉSERVEZ UN GYMNASE POUR VOS ACTIVITÉS

Le Service des loisirs rappelle qu’il est possible de  
réserver un gymnase à la polyvalente de Thetford Mines 
a�n de conserver la forme et pratiquer une activité  
sportive. Vous pouvez ainsi former votre groupe de bad-
minton, volley-ball, soccer, hockey cosom ou autre. Les 
gymnases sont accessibles à partir de 19 h du lundi au 
vendredi. Pour information ou réservation, composez le  
418 338-8888, poste 0.


